
CTM  informel  Covid-19  :  le
plan de déconfinement au MAA
bientôt  finalisé  ?  (13  mai
2020)
Ce  comité  technique  ministériel  (CTM)  informel  et  en
visioconférence était essentiellement consacré aux modalités
de mise en œuvre des mesures prise au MAA pour la période de
déconfinement.  Il  était  présidé  par  Philippe  Mérillon,
secrétaire général adjoint du ministère de l’Agriculture.

La  CFDT  était  représentée  par  Gisèle  Bauland  et  Jacques
Moinard.

En introduction, Philippe Mérillon rappelle que cette réunion
doit  permettre  de  valider  le  plan  de  reprise  d’activité,
rebaptisé « Plan d’organisation de l’activité au sein du MAA
en  phase  de  déconfinement  »,  ainsi  que  les  fiches
opérationnelles  pour  la  mise  en  œuvre  des  procédures  en
période de déconfinement.

Ces fiches opérationnelles ont déjà examinées le 11 mai par le
CHSCT-M, où elles ont fait l’objet de nombreuses remarques de
la part des organisations syndicales. Ces remarques sont en
cours d’intégration, mais n’ont pas encore pu être prises en
compte dans les fiches présentées en séance.

Le secrétaire général propose de recueillir les commentaires
sur le plan et les fiches au cours de ce CTM informel. Elles
seront ensuite reproposées aux organisations syndicales dans
leur version stabilisée, avant validation définitive.

Les  organisations  syndicales  considèrent  qu’il  n’est  pas
possible  de  valider  les  documents  aujourd’hui,  d’une  part
parce que certains points ne sont pas arbitrés par le cabinet
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du ministre, principalement dans le domaine de l’enseignement
agricole, et d’autre part parce que ce CTM est informel.

La CFDT souhaite remercier les services de l’administration
qui ont préparé ces nombreux documents dans l’urgence, week-
end compris.

De nombreuses propositions et remarques ont été faites par la
CFDT dans les différentes instances consultées. Ces documents
ne sont pas parfaits, mais une situation de crise impose
souvent de choisir la moins mauvaise solution. Ces documents
sont indispensables aux structures et établissements pour que
la reprise progressive se fasse dans les moins mauvaises
conditions  possibles  et  avec  les  meilleures  garanties
sanitaires.

La CFDT souhaite qu’un groupe de travail « Retex » soit réuni
à  brève  échéance  pour  bien  analyser  le  déploiement  des
mesures sur le terrain. Il est en effet indispensable de se
mettre dans les meilleures conditions possibles pour réussir
le déconfinement : bien suivre la mise en place des mesures,
mesurer les dysfonctionnements et proposer des améliorations.
De même que, sur proposition de la CFDT, la DGER a décidé de
désigner  un  référent  dans  chaque  établissement
d’enseignement, la CFDT souhaite qu’un référent « Covid-19 »
soit  aussi  nommé  dans  chaque  structure  du  MAA,  en
administration centrale comme en services déconcentrés. Les
opérateurs devraient également être incités à faire de même.

Ces groupes de travail « Retex » pourraient bénéficier de
l’expertise du CGAAER sur des thèmes importants comme la
continuité pédagogique, le télétravail…

La CFDT partage les inquiétudes des autres organisations
syndicales  pour  ce  qui  concerne  la  rentrée  2020  et  les
recrutements  dans  les  établissements  d’enseignement,
inquiétudes largement soulevées en CTEA et au CNEA.

La CFDT demande que le comité technique « formation continue



» (Formco) soit reprogrammé, afin de faire le point sur les
formations  pendant  la  crise,  le  devenir  des  formations
annulées et le redéploiement des moyens non utilisés.

La CFDT ne remet pas en question le fait que l’administration
s’attache  à  ce  que  le  déconfinement  se  passe  dans  les
meilleures conditions pour tous, agents, usagers, apprenants.
Elle  ne  fait  pas  de  procès  d’intention.  Même  si  des
imperfections subsistent dans les fiches opérationnelles (qui
ont fait l’objet de nombreuses demandes d’amélioration), elle
estime  que  leur  niveau  d’avancement  permettra  de  les
finaliser rapidement. Il est en effet urgent de diffuser ces
fiches dans une version quasi-définitive, même si elles ont
vocation à être révisées autant que de besoin, au fur et à
mesure  des  nouvelles  connaissances  scientifiques  ou  des
remontées du terrain.

Philippe Mérillon comprend que, pour obtenir un avis formel
des organisations syndicales, il est important de leur donner
une vision complète sur ces documents, qui prenne en compte
l’ensemble de leurs remarques.

Il propose donc de réunir en urgence un CTM vendredi 15 mai et
s’engage à envoyer les documents révisés dès le lendemain du
présent  CTM  informel,  de  façon  que  les  organisations
syndicales puissent donner leur avis formel avant la diffusion
des documents dans les différents services du MAA.

Ces fiches seront bien entendu réévaluées au fil de l’eau en
tant que de besoin, notamment en CHSCT-M. Mais il y a une
attente très forte des services pour disposer de ces documents
de cadrage. Les arbitrages, s’ils sont rendus d’ici là, seront
intégrés dans les documents qui seront soumis à validation du
CTM du 15 mai ; à défaut, les points non arbitrés ne seront
pas présentés (ou clairement indiqués comme points en attente
d’arbitrage).

Philippe  Mérillon  confirme  que  les  fiches  ont  déjà  été



diffusées aux services, en version très provisoire, ce qui
leur a permis de commencer à réfléchir.

Il  signale  avoir  envoyé  aux  organisations  syndicales,
parallèlement, le plan pour les DDI diffusé par le ministère
de l’Intérieur, avec la contribution du MAA pour les missions
métiers.

Concernant la position des agents, il précise que l’arbitrage
a été rendu. Le dispositif en vigueur lors du confinement pour
les personnes vulnérables et les parents en situation de garde
d’enfants est reconduit à l’identique au moins jusqu’à la fin
du mois de mai. Un parent avec contrainte de garde d’enfant
(soit  parce  que  l’école  est  fermée,  soit  parce  qu’il  ne
souhaite pas le retour à l’école),  restera en télétravail si
ses missions sont télétravaillables, ou en ASA dans le cas
contraire. Idem pour les personnes vulnérables, dont la liste
a été actualisée.

Le cas des personnes qui vivent avec des personnes vulnérables
(conjoint, parents…) n’est, lui, pas encore arbitré. Le MAA
attend les informations de la DGAFP.

Le décret « forfait mobilité durable » vient de sortir. La
CFDT demande si cette mesure va s’appliquer au MAA.

En l’absence de restauration collective, la mesure « mission
» (forfait de 17,50 € pour tous les agents en présentiel) est
prolongée jusqu’à fin mai, mais pour qui exactement ?

La CFDT fait état du problème de la reprise des contrôles,
qui accentue les tensions dans le monde agricole en cette
période de crise sanitaire. Il est important de donner des
consignes pour éviter les tensions avec les exploitants.
Cette problématique ne semble pas prise en compte à ce stade
par le MAA et nécessite des recommandations de la part de
l’administration, et notamment de la DGAL.

Enfin, la CFDT souhaite alerter l’administration sur les
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interprétations faites par certains directeurs de la notion
de  télétravail,  qui  ne  permettrait  pas  de  réaliser  les
missions de façon optimale. Cette position les incite à faire
revenir beaucoup d’agents en présentiel, ce qui n’est pas
souhaitable. Le plan doit bien insister sur le maintien du
télétravail  comme  priorité,  dès  que  le  télétravail  est
possible.

Point sur le sujet de la restauration
Philippe  Mérillon  confirme  que  ce  point  va  être  précisé,
notamment dans la FAQ. La DGAFP a confirmé que le dispositif
de déclaration de mission pour un remboursement à 17,50 € pour
le  déjeuner  est  prolongé  ;  tous  les  agents  exerçant  leur
activité en présentiel et ne disposant pas de possibilité de
restauration collective en cette période de crise ont droit à
ce forfait. Il n’y a pas de restriction selon la nature de la
mission exercée. La procédure Chorus est normalement en place.

Point sur le dispositif mobilité durable
Philippe Mérillon indique que ce forfait sera bien intégré
dans la fiche déplacement. Les modalités seront précisées dans
une note de service du MAA qui devrait paraître dès la semaine
prochaine.

Pour la CFDT, les 200 € maximum proposés pour ce forfait dans
la fonction publique (contre 400 € dans le privé) ne sont pas
assez incitatifs.

Point sur les contrôles
Loïc Evain (DGAL) précise que cette question des contrôles
n’est  pas  propre  à  la  DGAL,  car  elle  concerne  aussi  les
contrôles conditionnalités.

Pour  le  programme  206  (sécurité  et  qualité  sanitaires  de
l’alimentation), une instruction globale est en préparation et



devrait être finalisée pour la fin de semaine. Elle concerne
la poursuite des activités essentielles pendant la période de
confinement et donnera des indications pour la reprise des
autres activités.

Le maintien du télétravail est réaffirmé, notamment en Sivep
et  pour  les  contrôles  à  l’importation,  pour  lesquels  les
contrôles  physiques  ont  été  limités  avec  l’accord  de  la
commission européenne. Elle autorise une flexibilité pour les

inspections  et  contrôles  jusqu’au  1er  juin,  mais  plusieurs
états membres, dont la France, ont demandé la prolongation de
ces modalités d’assouplissement jusqu’au 30 septembre.

Dans  l’instruction  en  préparation,  la  DGAL  va  réviser  la
vingtaine d’instructions techniques publiées pour la période
de confinement. Elles seront maintenues, adaptées ou abrogées
pour cette période de déconfinement. La DGAL va fournir des
instructions  aux  services  déconcentrés  (DD[CS]PP,  DRAAF  et
DAAF)  pour  qu’ils  puissent  reprendre  les  contrôles  des
établissements  avec  3  critères  :  priorités  nationales,
priorités européennes avec une analyse de risques au niveau
local, prise en compte des effectifs disponibles dans chacune
des structures.

Les services sont incités à reprendre les inspections en lien
avec la saisonnalité des productions, la nécessité de prendre
en  compte  les  demandes  des  opérateurs  pour  commencer  une
activité,  le  traitement  des  demandes  ou  le  renouvellement
d’agrément,  notamment.  Il  faut  privilégier  les  contrôles
documentaires  et  limiter  les  contrôles  sur  le  terrain  au
strict  nécessaire,  avec  si  possible  une  préparation  en
télétravail.

En  relation  avec  la  DGPE  et  l’ASP,  il  faut  accorder  une
attention particulière aux contrôles liés à la conditionnalité
des aides. Même si une flexibilité est accordée par Commission
européenne,   un  minimum  de  contrôles  est  nécessaire  pour
éviter le risque des apurements financiers.



Les  plans  de  contrôle  et  les  plans  de  surveillance  sont
actuellement suspendus. Il faut les remettre en œuvre des
priorités tenant compte des contraintes européennes.

Concernant le Brexit, une attention particulière doit être
maintenue, surtout si les Britanniques se refusent à envisager
un délai supplémentaire (comme ils l’affichent actuellement)

au-delà du 1er janvier 2021 pour la mise en place effective du
Brexit !

Pour  les  métiers  de  l’inspection  sanitaire,  des
recommandations  sur  la  façon  de  se  comporter  avec  les
entreprises ou les agriculteurs dans ce contexte de crise sont
en préparation.

Philippe  Mérillon  précise  également  qu’une  fiche  technique
transversale, réalisée par la DGPE avec le SRH et les ISST,
est en cours de rédaction ; elle porte sur les contrôles en
prenant en compte les missions de l’ASP et de FranceAgriMer
pour une meilleure cohérence.

Point sur les télédéclarations PAC
Stéphane Landais (DGPE) fait le point de la situation au 12
mai.

200 129 dossiers ont été télédéclarés, ce qui représente 57 %
des  dossiers  attendus,  en  hausse  forte  avec  12  à  15  000
dossiers  par  jour.  C’est  plutôt  satisfaisant,  même  si  la
vigilance  doit  être  maintenue  pour  éviter  les  avances  de
trésorerie (ATR).

Les  DDT  ont  sensibilisé  activement  les  exploitants  à  la
télédéclaration via des communiqués de presse, voire des SMS.
On s’attend à un nombre important de dossiers au cours des
prochains jours.

Des  outils  dédiés  à  l’accompagnement  dans  les  SEA,  comme
l’outil Webex déployé maintenant dans tous les SEA, ont été



mis en place.

Un  accueil  pour  les  agriculteurs  traditionnellement
accompagnés  par  les  DDT,  essentiellement  les  personnes
fragiles  dans  certaines  zones  qui  n’ont  pas  de  moyen  de
communication, a aussi été mis en place (30 000 exploitants au
maximum concernés).

L’ASP travaille à un protocole de reprise des contrôles sur
place en lien avec les déclarations PAC. Un certain nombre
d’obligations doivent être respectées. Deux priorités ont été
définies : les contrôles MAEC 2019 et les contrôles animaux au
regard des exigences en matière de détention obligatoire. Ce
protocole doit être finalisé fin mai.

Point sur le télétravail
Pour Philippe Mérillon, le plan réaffirme bien que la position
prioritaire des agents doit être le télétravail.


